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genre humain, qui. dans sa bonté, a voulu se servir du ministère 
des hommes pour la propagation de la vie. nous a donné eet en
seignement lorsque, en instituant le mariage dans le paradis ter- 
restre, il a dit à nos premiers parents et, en même temps, à tous 
les époux à venir : "Croissez et multipliez-vous et remplissez la 
terre". (Gen., 1, 28.) Ce que le même saint Augustin a très bien 
fait ressortir des paroles de l’apôtre S. Paul à Timothée (I Tim., 
V. 14), en disant lui-même : “Que la procréation des enfants soit 
la raison du mariage ”. l’Apôtre en témoigne en ces termes: "Je 
veux. déclare-t-il, que les jeunes filles se marient". Et comme 
pour répondre à cette question : “Mais pourquoi ?” il poursuit 
aussitôt : “qu’elles procréent des enfants, qu’elles soient mères 
de famille”. (S. August., “De bono coniug.”, ch. XXIV, n. 32.)

Pour apprécier la grandeur de ce bienfait de Dieu et l’ex
cellence du mariage, il suffit de considérer la dignité de l’hom
me et la sublimité de sa fin. L'homme, en effet, dépasse toutes 
les autres créatures visibles, par la prééminence de sa nature rai
sonnable. Ajoutez-y que si Dieu a voulu les générations des 
hommes, ce n’est pas seulement pour qu’ils existent et pour qu’ils 
remplissent la terre, mais bien plus pour qu’ils l'honorent. Lui, 
pour qu’ils le connaissent, qu’ils l’aiment et qu’ils jouissent de 
lui éternellement dans les cieux; par suite de l’admirable éléva
tion de l’homme par Dieu à l’ordre surnaturel, cette fin dépasse 
tout ce que l'oeil a vu. ce que l’oreille a entendu, et ce que le 
coeur de l’homme a pu concevoir. (I Cor. II. 9.) Par où l’on 
voit facilement que les enfants, nés par l’action toute-puissante 
de Dieu, avec la coopération des époux, sont tout ensemble un 
don de la divine bonté et un précieux fruit du mariage.

Les parents chrétiens doivent comprendre en outre qu’ils 
ne sont pas seulement appelés à propager et à conserver le genre 
humain sur la terre, qu’ils ne sont même pas destinés à former 
des adorateurs quelconques du vrai Dieu, mais à donner des fils 
à l’Église, à procréer des concitoyens, des saints et des familiers 
de Dieu (Eph., II. 19), afin que le peuple attaché au culte de 
Dieu et de Notre-Sauveur grandisse de jour en jour. Sans 
doute les époux chrétiens, même s’ils sont sanctifiés eux-mêmes, 
ne sauraient transmettre leur sanctification à leurs enfants : la 
génération naturelle de la vie est devenue au contraire la voie 
de la mort, par laquelle le péché originel se communique aux 
enfants ; ils gardent cependant quelque chose de la condition qui 
était celle du premier couple conjugal au paradis terrestre : il 
leur appartient, en effet, d’offrir leur fils à l’Eglise afin que 
cette mère très féconde des enfants de Dieu les régénère par 
l'eau purificatrice du baptême à la justice surnaturelle, qu’elle 
en fasse des membres vivants du Christ, à laquelle nous aspi
rons tous, du fond du coeur.

Si une mère vraiment chrétienne considère ces choses, elle
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